
PROSPECTUS 
 

OPCVM de droit français 
relevant de la directive européenne 2009/65/CE 

 

 

Prospectus / SICAV LBPAM Funds (19/08/2021) p. 1/27  

LBPAM FUNDS 

SICAV À COMPARTIMENTS  

 
 

I - Caractéristiques générales 

 

 Forme juridique :  

Société d'Investissement à Capital Variable (la « SICAV ») de droit français à compartiments, constituée sous forme de Société par 
Actions Simplifiée (SAS).  

 

 Dénomination :  

SICAV LBPAM Funds. Son siège social est au 34, rue de la Fédération, 75015 Paris, France.  

 

 Etat membre dans lequel l'OPCVM a été constitué :  

SICAV constituée en France. 

 

 Date de création et durée d'existence prévue :  

La SICAV, agréée par l’Autorité des marchés financiers le 22 janvier 2021, a été créée le 8 mars 2021 pour une durée de 99 ans. La 
SICAV LBPAM Funds est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° 895 119 337.  

 

 Synthèse de l'offre de gestion :  

La SICAV ne comprend actuellement qu’un compartiment (le « Compartiment ») : 

 

COMPARTIMENT TOCQUEVILLE CROISSANCE EURO ISR 

Catégories 
d’actions 

Caractéristiques 

Code ISIN 
Affectation 

des sommes 
distribuables 

Devise 
de 

libellé 

Souscripteurs 
concernés 

Durée 
minimale de 
placement 

recommandée 

Montant 
minimum de 
souscription 

initiale 

Montant 
minimum de 
souscription 

ultérieure 

Valeur 
liquidative 
d’origine 

Action I FR0011525534 

Capitalisation 
et/ou 

distribution 
(et/ou report) ; 
possibilité de 
distribution 
d'acompte 

Euro 

Tous souscripteurs, 
action destinée plus 

particulièrement 
investisseurs 
institutionnels 

5 ans 

1 000 000 € 

Néant 

3120,87 € au 
jour de sa 
création 

(23/04/2015) 

Action MH FR0007022967 
Réservée aux institutions 

du groupe Malakoff 
Humanis 

2 000 000 € 
1 524,49 € 

(10 000 
francs) 

Action R FR0013185576 

Tous souscripteurs, 
action plus 

particulièrement, destinée 
à être souscrite au sein 
d’un Compte Titres ou à 
servir de support d’unité 
de compte des contrats 

d’assurance vie proposés 
par les entités du Groupe 
La Banque Postale autres 

que ceux mentionnés 
pour l’action AD 

Néant 100 € 
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Action AD FR0013483583 

Tous souscripteurs, 
action plus 

particulièrement destinée 
à servir de support d’unité 
de compte des contrats 
d’assurance-vie GMO et 
ASCENDO proposés par 

le Groupe La Banque 
Postale 

Action GP FR0013240918 

La souscription de cette 
action est réservée aux 

investisseurs souscrivant 
via des distributeurs ou 
intermédiaires soumis à 

des législations 
nationales interdisant 

toutes rétrocessions aux 
distributeurs ou 

fournissant un service 
de : 

- Conseil au sens de la 
réglementation 

européenne MIF2 

- Gestion individuelle de 
portefeuille sous mandat 

- Et lorsqu’ils sont 
exclusivement rémunérés 

par leurs clients. 

La société de gestion pourra également souscrire pour son compte propre. Le montant minimum de souscription initiale ne s’applique 
pas aux souscriptions effectuées pour son compte propre par la société de gestion. 

 

 Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique  

Les derniers documents annuels et périodiques ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de 8 jours ouvrés 
suivant la réception de la demande, sur simple demande de l’actionnaire auprès de La Banque Postale Asset Management (34, rue 
de la Fédération, 75737 Paris cedex 15). Ces documents sont également disponibles sur le site www.labanquepostale-am.fr. 

Des explications supplémentaires peuvent être obtenues si nécessaire auprès de votre conseiller financier. 

 

 Autres documents mis à disposition 

Les documents suivants sont disponibles sur le site www.labanquepostale-am.fr ou seront adressés dans un délai d'une semaine, 
sur simple demande écrite de l’actionnaire auprès de La Banque Postale Asset Management (34, rue de la Fédération, 75737 Paris 
cedex 15) : 

- la politique d’engagement actionnarial ; 

- le compte rendu sur la mise en œuvre de la politique d’engagement actionnarial ; 

- la politique de transmission des inventaires permettant à tout actionnaire de pouvoir demander un inventaire selon les 
modalités contenues dans cette politique. 

Pour plus d’informations sur le traitement des demandes, consulter le site www.labanquepostale-am.fr, à la rubrique "Contact". 

 

II -  Acteurs 

 

 Gestionnaire financier, administratif et comptable par délégation 

LA BANQUE POSTALE ASSET MANAGEMENT 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance 

Agréée par l’AMF le 18 septembre 2020, sous le n° GP-20000031 en qualité de société de gestion de portefeuille 

Siège social : 34, rue de la Fédération, 75015 Paris, France 

(ci-après, la « Société de Gestion ») 

Pour prendre connaissance de l’identité et des fonctions des membres du Conseil d’Administration de la SICAV et des principales 
fonctions qu’ils exercent en dehors de la SICAV, les souscripteurs sont invités à consulter le rapport annuel de la SICAV. Ces 
informations, produites sous la responsabilité de chacun des membres du Conseil d’Administration sont mises à jour annuellement. 

 

 Dépositaire, conservateur et établissement en charge de la centralisation des ordres de souscription et rachat et de la 
tenue des registres des actions par délégation de la Société de Gestion 

CACEIS Bank 

http://www.labanquepostale-am.fr/
http://www.labanquepostale-am.fr/
http://www.labanquepostale-am.fr/
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Société anonyme à conseil d'administration 

Siège social : 1 Place Valhubert, 75013 Paris, France  

Adresse postale : 1-3 Place Valhubert 75206 Paris Cedex 13, France.  

(ci-après, le « Dépositaire ») 

CACEIS Bank est en charge de la conservation des actifs, du contrôle de la régularité des décisions de la Société de Gestion, de la 
gestion du passif (centralisation des ordres de souscription et de rachat des actions et tenue de compte émetteur associé). 

a. Description des responsabilités du Dépositaire et des conflits d’intérêts potentiels 

Le Dépositaire exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions de la Société de Gestion 
(comme défini dans l’article 22.3 de la directive UCITS V), le suivi des flux espèces de l’OPCVM (comme défini à l’article 22.4) et la 
garde des actifs de l’OPCVM (comme défini à l’article 22.5). 

L'objectif premier du Dépositaire est de protéger l’intérêt des investisseurs de l’OPCVM, ce qui prévaudra toujours sur les intérêts 
commerciaux. 

Des conflits d’intérêts potentiels peuvent être identifiés notamment dans le cas où la Société de Gestion entretient par ailleurs des 
relations commerciales avec CACEIS Bank en parallèle de sa désignation en tant que Dépositaire (ce qui peut être le cas lorsque 
CACEIS Bank calcule, par délégation de la Société de Gestion, la valeur liquidative des OPCVM dont CACEIS Bank est Dépositaire 
ou lorsqu’un lien de groupe existe ente la Société de Gestion et le Dépositaire).  

Afin de gérer ces situations, le Dépositaire a mis en place et met à jour une politique de gestion des conflits d’intérêts ayant pour 
objectif : 

- L'identification et l'analyse des situations de conflits d’intérêts potentiels. 

- L'enregistrement, la gestion et le suivi des situations de conflits d’intérêts en : 

 Se basant sur les mesures permanentes en place afin de gérer les conflits d’intérêts comme la ségrégation des tâches, 
la séparation des lignes hiérarchiques et fonctionnelles, le suivi des listes d’initiés internes, des environnements 
informatiques dédiés ; 

 Mettant en œuvre au cas par cas : 

 Des mesures préventives et appropriées comme la création de liste de suivi ad hoc, de nouvelles murailles de 
Chine ou en vérifiant que les opérations sont traitées de manière appropriée et/ou en informant les clients 
concernés ; 

 Ou en refusant de gérer des activités pouvant donner lieu à des conflits d’intérêts.  

b. Description des éventuelles fonctions de garde déléguées par le Dépositaire, liste des délégataires et sous-délégataires et 
identification des conflits d’intérêts susceptibles de résulter d’une telle délégation 

Le Dépositaire de l'OPCVM, CACEIS Bank, est responsable de la garde des actifs (telle que définie à l'article 22.5 de la Directive 
2009/65/CE modifiée par la Directive 2014/91/UE). Afin d'offrir les services liés à la conservation d'actifs dans un grand nombre 
d'Etats, permettant aux OPCVM de réaliser leurs objectifs d'investissement, CACEIS Bank a désigné des sous-conservateurs dans 
les Etats où CACEIS Bank n'aurait pas de présence locale. Ces entités sont listées sur le site internet suivant : 
https://www.caceis.com/fileadmin/documents/pdf/Who-We-Are/Compliance/Liste-Sous-conservateurs-June-2020.pdf  

Le processus de désignation et de supervision des sous-conservateurs suit les plus hauts standards de qualité, incluant la gestion 
des conflits d'intérêt potentiels qui pourraient survenir à l'occasion de ces désignations. 

c. Les informations à jour relatives aux points a et b précédents seront adressées à l'investisseur sur demande. 

 

 Prime broker  

Néant. 

 

 Commissaire aux comptes 

KPMG SA 

Société anonyme 

Siège social : 2, avenue Gambetta, Tour EQHO, 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX 

Signataire : Mme Isabelle BOUSQUIE 

 

 Commercialisateurs 

LA BANQUE POSTALE ASSET MANAGEMENT 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance 

Siège social : 34, rue de la Fédération, 75015 Paris, France 

La Société de Gestion de l’OPCVM attire l’attention des actionnaires sur le fait que certains commercialisateurs peuvent ne pas être 
mandatés ou connus d’elle, dans la mesure où les actions sont admises à la circulation en Euroclear. 

 

https://www.caceis.com/fileadmin/documents/pdf/Who-We-Are/Compliance/Liste-Sous-conservateurs-June-2020.pdf
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 Délégataires 

 Délégataire de gestion financière 

Pour le Compartiment Tocqueville Croissance Euro ISR : 

TOCQUEVILLE FINANCE S.A. 

Société anonyme 

Siège social : 34, rue de la Fédération, 75015 France 

Société de gestion agréée par l’AMF le 16 mai 1991 sous le n° GP 91012 en qualité de société de gestion de portefeuille 

(ci-après, le « Délégataire de Gestion Financière ») 

 Délégataire de gestion comptable 

CACEIS FUND ADMINISTRATION 

Société anonyme à conseil d'administration 

Siège social : 1 Place Valhubert, 75013 Paris, France  

Adresse postale : 1-3 Place Valhubert 75206 Paris Cedex 13, France.  

Le délégataire de la gestion comptable assure les fonctions de comptabilisation et de calcul de la valeur liquidative. 

 

 Conseillers  

Néant. 

 

 Organes d’administration, de direction et de surveillance de la SICAV  

Les informations liées à l’identité des administrateurs de la SICAV ainsi que leurs fonctions externes sont reprises de façon détaillée 
dans le rapport annuel de la SICAV, selon les modalités rappelées ci-dessus. 

 

III - Modalités de fonctionnement et de gestion 

 

III-1 Caractéristiques générales de la SICAV LBPAM Funds 

 

 Caractéristiques des actions 

- Nature du droit attaché à la catégorie d’actions : chaque catégorie d’action donne droit, dans la propriété de l'actif social et 
dans le partage des bénéfices, à une part proportionnelle à la fraction du capital qu'elle représente. 

- Tenue du passif : la tenue du registre est assurée par le Dépositaire. L’admission des actions est effectuée en Euroclear 
France. 

- Droits de vote : chaque action donne droit à un droit de vote proportionnel à la fraction du capital qu’elle représente (une 
action représente une voix). 

- Forme des actions : nominative ou au porteur. La SICAV est admise en Euroclear France. 

- Décimalisation : les souscriptions et les rachats peuvent être effectués en montants ou en nombre d’actions, fractionnées 
en cent-millièmes. 

- Traitement équitable : 

La Banque Postale Asset Management a mis en place un dispositif afin de s’assurer du respect du principe de traitement 
équitable des actionnaires. Par principe, aucun traitement préférentiel n’est accordé sauf dans les cas suivants : 

 traitement préférentiel financier accordé, le cas échéant, sur certaines catégories d’actions bénéficiant de frais de 
gestion différenciés en fonction d’un minimum de souscription, réseau commercialisateur, etc. : le détail de ces 
traitements figurent dans le prospectus à la rubrique « frais et commission » ; 

 traitement préférentiel accordé en matière d’accès aux inventaires : tous les actionnaires peuvent, conformément à la 
politique de transmission des inventaires disponibles sur le site internet de La Banque Postale Asset Management 
accéder aux inventaires de leurs OPC. Cependant, pour certains actionnaires relevant du contrôle de l’ACPR/AMF ou 
autorité équivalente d’un autre Etat, cet accès peut être effectué au moyen d’envois automatisés d’inventaires réalisés 
ou non par transparence des OPC investis ; 

 traitement préférentiel financier accordé sous forme d’une rétrocession de frais de gestion (i.e. remise négociée), le cas 
échéant, à certains investisseurs. 

Ces traitements préférentiels financiers sont accordés pour des raisons objectivant une rétrocession de frais de gestion telles 
qu’un engagement de souscription significatif ou un engagement de placement dans la durée. 

Dans le cadre de l’exercice de ses activités de gestion collective et de gestion individuelle sous mandat, La Banque Postale 
Asset Management peut accorder des remises négociées à des clients avec lesquels elle entretient un lien juridique ou 
économique. 

Des traitements préférentiels peuvent notamment être accordés aux placements collectifs gérés par La Banque Postale 
Asset Management, en leur qualité d’investisseur, en raison de la double perception de frais de gestion par La Banque 
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Postale Asset Management en sa qualité de gérant du fonds cible et du fonds de tête. La quote-part de frais ainsi rétrocédée 
aux fonds de tête internes peut être différente de celle accordée aux fonds investisseurs externes. 

Il est à noter que ne sont pas considérés comme traitements préférentiels les éventuelles rétrocessions de frais de gestion 
consenties à des commercialisateurs ou à des sociétés investissant au nom et pour le compte de portefeuilles qu’elles 
gèrent. 

Des informations plus détaillées concernant le portefeuille d’actifs géré peuvent être fournies par LBPAM sur demande des 
clients existants ou potentiels. 

 

 Date de clôture 

Dernier jour de calcul de la valeur liquidative du mois de décembre. 

Première date de clôture : 31 décembre 2021. 

 

 Indications sur le régime fiscal  

Éligibilité au PEA : Compartiment Tocqueville Croissance Euro ISR. 

La SICAV n’est pas assujettie à l’impôt sur les sociétés, mais les distributions ou les plus ou moins-values éventuelles liées à la 
détention des actions de la SICAV peuvent être soumises à taxation. Le régime fiscal applicable aux sommes distribuées par la 
SICAV ou aux plus ou moins-values latentes ou réalisées dépend des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de 
l’investisseur et/ou de la juridiction d’investissement de la SICAV. 

En cas de doute sur sa situation fiscale, il est conseillé à l’investisseur de s’adresser au commercialisateur ou à son conseiller fiscal. 

Statut FATCA de la SICAV permettant à celle-ci, le cas échéant, de bénéficier de dispositions fiscales plus favorables : 

La SICAV relève du statut de « institutions financières réputées conformes listées au II-B de l’Annexe 2 de l’IGA »" (non reporting 
french FI / deemed compliant / certain collective investment vehicles). 

Indications relatives à l’échange automatique d’informations (AEOI) : 

Pour répondre aux exigences de l’Échange Automatique d’Informations (Automatic Exchange of Information – AEOI), la Société de 
Gestion peut avoir l’obligation de recueillir et de divulguer des informations sur les actionnaires de la SICAV à des tiers, y compris 
aux autorités fiscales, afin de les transmettre aux juridictions concernées. Ces informations peuvent inclure (mais ne sont pas limitées 
à) l’identité des actionnaires et de leurs bénéficiaires directs ou indirects, des bénéficiaires finaux et des personnes les contrôlant. 
L’actionnaire sera tenu de se conformer à toute demande de la Société de Gestion de fournir ces informations afin de permettre à la 
Société de Gestion de se conformer à ses obligations de déclarations. 

Pour toute information relative à sa situation particulière, l’actionnaire est invité à consulter un conseiller fiscal indépendant. 

Indications relatives à l’échange automatique d’informations en rapport avec les dispositifs transfrontières (DAC6) : 

Pour répondre aux exigences de l’échange automatique et obligatoire d'informations dans le domaine fiscal en rapport avec les 
dispositifs transfrontières devant faire l'objet d'une déclaration, la Société de Gestion peut avoir l’obligation de recueillir et de divulguer 
des informations sur les actionnaires de la SICAV à des tiers, y compris aux autorités fiscales, afin de les transmettre aux juridictions 
concernées. Ces informations peuvent inclure (mais ne sont pas limitées à) l’identité des actionnaires et de leurs bénéficiaires directs 
ou indirects, des bénéficiaires finaux et des personnes les contrôlant. L’actionnaire sera tenu de se conformer à toute demande de la 
Société de Gestion de fournir ces informations afin de permettre à la Société de Gestion de se conformer à ses obligations de 
déclarations. À défaut de réponse de l’actionnaire, dans le cas où le dispositif serait considéré comme déclarable, ou en l’absence 
de l’un des éléments requis, la Société de Gestion sera dans l’obligation de déclarer certaines informations sur l’actionnaire et le 
dispositif aux autorités fiscales concernées. 

Pour toute information relative à sa situation particulière, l’actionnaire est invité à consulter un conseiller fiscal indépendant. 
 

III-2 Dispositions particulières :  
Modalités spécifiques de fonctionnement et de gestion du Compartiment n°1 - Tocqueville Croissance Euro ISR 

 

 Dénomination du Compartiment et codes ISIN 

Tocqueville Croissance Euro ISR. 

Action I :  FR0011525534 

Action MH:  FR0007022967 

Action R :  FR0013185576 

Action GP :  FR0013240918 

Action AD :  FR0013483583 

  

 Classification 

Actions des pays de la zone euro.  

Degré d’exposition minimum du Compartiment aux marchés des actions des pays de la zone euro : 60%. 
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 Délégation de la gestion financière 

La Banque Postale Asset Management a délégué à Tocqueville Finance SA, la gestion financière du Compartiment afin de faire 
bénéficier les actionnaires de son expertise en matière de gestion de style « Croissance ». 

La répartition de la gestion est organisée comme suit :  

- l’analyse quantitative est élaborée par La Banque Postale Asset Management : un scoring propriétaire est appliqué sur 
environ 550 valeurs afin de définir un univers de valeurs avec un profil « Croissance » (environ 250 valeurs). La sélection 
des titres « Croissance » se fait sur des critères de croissance des bénéfices, des ventes mais aussi de régularité de cette 
croissance ; 

- l’analyse extra-financière est effectuée par Tocqueville Finance SA ; elle permet de définir un univers d’investissement ; 

- puis, au sein de cet univers d’investissement, Tocqueville Finance SA procède à la sélection des valeurs par une analyse 
fondamentale basée sur la connaissance des sociétés et sur des outils propriétaires d’analyse et de suivi.  

La sélection des instruments sous-jacents est prise en charge par Tocqueville Finance SA. 

La Banque Postale Asset Management conserve cependant la gestion de la trésorerie et prend en charge les opérations d’achats et 
vente sur devise. 

Ainsi, La Banque Postale Asset Management a délégué à Tocqueville Finance SA, à l'exclusion de toute autre opération et de tout 
autre actif : 

- les achats et ventes d'actions (à l’exclusion des droits de vote attachés aux actions) répondant aux caractéristiques prévues 
à la rubrique "Actions" ci-après et les achats et les ventes de titres intégrant des dérivés sur actions ; 

- les souscriptions / rachats de parts ou actions d’OPCVM et de FIA investissant principalement dans les instruments visés 
au paragraphe précédent ; 

- les instruments dérivés, définis ci-après à la rubrique "Instruments dérivés", ayant pour objet la couverture et/ou l’exposition 
à des actions/indices actions. 

La Banque Postale Asset Management conserve la gestion des actifs autres que ceux visés ci-dessus. 

Les détails et conditions de cette délégation sont définis contractuellement.  

 

 Objectif de gestion 

L’objectif de gestion du Compartiment est d’obtenir, sur un horizon d’investissement minimum de 5 ans, une performance nette de 
frais de gestion supérieure au marché actions de la zone euro, en investissant dans les actions de sociétés qui offrent un profil de 
croissance supérieur à la moyenne de manière régulière et pérenne, tout en sélectionnant des valeurs répondant à des critères 
d’investissement socialement responsable. 

Le Compartiment s’inscrit dans une approche de type « croissance ». 

 

 Indicateur de référence  

Le Compartiment n’est pas géré par rapport à un indice de référence. Cependant, la performance du Compartiment peut être 
comparée a posteriori à la performance de l’indice MSCI EMU NR (code Bloomberg : MSDEEMUN Index), dividendes nets réinvestis, 

libellé en euro et retenu sur les cours de clôture.  

L’indice MSCI EMU (European Economic and Monetary Union) est calculé et publié par son administrateur, MSCI Limited. Le MSCI 
EMU (European Economic and Monetary Union) est un indice pondéré par le flottant représentatif des principales valeurs de la zone 
euro (www.msci.com). Cet indice est valorisé avec les cours de clôture. La performance de l’indice inclut les dividendes détachés par 
les actions qui composent l’indicateur. L’indicateur de référence est utilisé par le Compartiment au sens du règlement (UE) 2016/1011 
du Parlement européen et du Conseil. L’administrateur de cet indice est MSCI Inc. L’administrateur de l’indice de référence est inscrit 
sur le registre d’administrateurs et d’indice de référence tenu par l’ESMA. Des informations complémentaires sur l’indice de référence 
sont accessibles via le site internet suivant : msci_EU_Benchmark_Regulation@msci.com. 

Conformément au Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose 
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications 
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice. 

Le Compartiment n’étant pas indiciel, sa performance pourra s’éloigner sensiblement de l’indicateur de référence, en 
fonction des choix de gestion qui auront été opérés. 

 

 Stratégie d'investissement 

 

Stratégies utilisées 

L’OPC vise à atteindre son objectif de gestion tout en intégrant les risques de durabilité (tels que définis plus bas) dans son processus 
d'investissement.  

Le choix des titres se fait en deux étapes : la première consiste à analyser un univers de valeurs (ci-après, l’« Univers d’Analyse ») 

à partir de critères d’investissement socialement responsable (ISR), afin de déterminer le seuil de sélectivité de 20% imposé par le 
Label ISR, et la seconde vise à sélectionner les titres, dont certains pourraient ne pas être inclus dans l’Univers d’Analyse mais 
respecteraient néanmoins les contraintes du Label ISR.  

http://www.msci.com/
mailto:msci_EU_Benchmark_Regulation@msci.com
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1. L’Univers d’Analyse, constitué des valeurs qui composent l’indice EURO STOXX1, est analysé à partir de critères d’investissement 

socialement responsable (ISR), afin d’identifier les entreprises ayant les meilleures pratiques en matière de développement durable 
selon l’analyse du Délégataire de Gestion Financière, et ainsi de déterminer le seuil de sélectivité à respecter.  

Cette analyse se fonde sur une notation élaborée et fournie par La Banque Postale Asset Management et sur l’expertise interne des 
gérants du Délégataire de Gestion Financière. La Banque Postale Asset Management applique, selon une pondération propre à 
chaque secteur, les 4 piliers suivants :  

- la gouvernance responsable : ce pilier a notamment pour objectif d’évaluer l’organisation et l’efficacité des pouvoirs au sein 
de chaque émetteur (par exemple, pour des entreprises : évaluer l’équilibre des pouvoirs, la rémunération des dirigeants, 
l’éthique des affaires ou encore les pratiques fiscales) ;  

- la gestion durable des ressources : ce pilier permet par exemple d’étudier pour chaque émetteur les impacts 
environnementaux et le capital humain (par exemple, qualité des conditions de travail, gestion des relations avec les 
fournisseurs) ; 

- la transition économique et énergétique : ce pilier permet par exemple d’évaluer pour chaque émetteur sa stratégie en faveur 
de la transition énergétique (par exemple, démarche de réduction des gaz à effet de serre, réponse aux enjeux de long 
terme) ; et 

- le développement des territoires : ce pilier permet par exemple d’analyser pour chaque émetteur sa stratégie en matière 
d’accès aux services de base. 

Plusieurs critères sont identifiés pour chaque pilier et suivis par le biais d’indicateurs collectés auprès d’agences de notation extra-
financières.  

Le Délégataire de Gestion Financière utilise la notation LBPAM comme un outil quantitatif d’aide à la décision, de façon à exclure les 
valeurs les moins bien notées. La méthodologie mise en place par la Société de Gestion permet de réduire les biais, notamment 
capitalistiques ou sectoriels, qui seraient de nature à pouvoir améliorer artificiellement la note par le jeu de décisions d’allocations. 

La liste d’exclusions de la Société de Gestion sert de second filtre. En effet, un comité d’exclusion, propre à la Société de Gestion, 
établit une liste d’exclusions après analyse des controverses ou allégations ESG, définies notamment comme des violations sévères, 
systématiques et sans mesures correctives des droits ou des atteintes en matière ESG. La liste d’exclusions inclut également des 
secteurs controversés comme le tabac, les jeux d’argent et le charbon. 

Après application de ces deux filtres (comité d’exclusion et note quantitative), l’Univers d’Analyse est épuré de 20 % des valeurs sur 
la base de considérations extra-financières (valeurs les moins bien notées et/ou exclues), de manière à définir l’univers 
d’investissement ISR du FCP (ci-après, l’« Univers Réduit ») (approche dite « en sélectivité »). 

Ensuite, le Délégataire de Gestion Financière procède à sa propre analyse qualitative des émetteurs. Le cas échéant, il peut proposer 
une modification de la note quantitative, modification soumise à approbation par un comité ad hoc de LBPAM. Le Délégataire de 
Gestion Financière reste ainsi seul juge de l’opportunité d’un investissement et de la qualité extra-financière des émetteurs, qui est 
exprimée selon une note finale comprise entre 1 et 10 – la note ISR de 1 représentant une forte qualité extra-financière et celle de 10 
une faible qualité extra-financière. 

2. Sur la base, notamment, de cet Univers Réduit, le Délégataire de Gestion Financière peut intervenir sur tous les marchés d’actions 

de l’Union européenne ou de l'Espace économique européen. 

Le Compartiment fait l'objet d'une gestion active qui porte principalement sur les valeurs de la zone euro et s’inscrit dans une approche 
de type « Croissance ». Cette approche s’appuie sur un process fondé à la fois sur des critères de sélection qualitatifs mais également 
sur des critères d’analyse quantitatifs. 

Les principaux critères sont : 

- Pour l’analyse qualitative : 

 Avantage compétitif fort (produits, technologie, organisation ou services en avance sur la concurrence, capacité à le 
maintenir), 

 Qualité du management, 

 Capacité à répondre à des tendances de long terme liées à la démographie, au développement économique. 

- Pour l’analyse quantitative : 

 Croissance de l’activité à travers les bénéfices, les ventes, 

 Pérennité et régularité de cette croissance, 

 Capacité à financer cette croissance. 

Les valeurs seront choisies à l’issue du travail de recherche financière et extra-financière (selon les trois critères ESG) effectué en 
interne par les équipes concernées chez Tocqueville Finance SA. Ce dernier prend ainsi en compte de manière simultanée et 
systématique :  

                                                 
1 L’indice EURO STOXX est un indice large représentatif des marchés actions de la zone euro. Il est calculé à partir d'un panier composé de valeurs 
boursières de la zone euro, pondérées par les capitalisations boursières. Les actions de la zone euro entrant dans la composition de cet indice sont 
sélectionnées sur leur capitalisation boursière, leur volume de transaction et leur secteur d’activités. L’indice EURO STOXX inclut les dividendes 
détachés par les actions qui le composent. L’indice EURO STOXX est calculé et publié par son administrateur, Stoxx Ltd.  

L’indice EURO STOXX est utilisé par le Compartiment au sens du règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil. L’administrateur 
de l’indice de référence est inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indice de référence tenu par l’ESMA. Des informations complémentaires sur 
l’indice de référence sont accessibles via le site internet suivant : https://www.stoxx.com/. Conformément au Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
européen et du Conseil du 8 juin 2016, la société de gestion dispose d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures 
à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice. 

https://www.stoxx.com/
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- le critère « Environnement », au titre duquel il est notamment tenu compte des éléments suivants : les émissions de CO2 
scope 1 & 2 (à noter que la Société de Gestion a choisi de ne pas intégrer le scope 3 en raison de problèmes d’accessibilité 
et de fiabilité des données sur ledit scope 3 et plus largement en raison du manque de comparabilité des données entre 
sociétés), la quantité de déchets générés et recyclés, etc. 

- le critère « Social », au titre duquel il est notamment tenu compte des éléments suivants : le turnover des employés, le 
pourcentage de femmes au sein du management, le nombre d’accidents, etc. ; 

- le critère « Gouvernance », au titre duquel il est notamment tenu compte des éléments suivants : le pourcentage 
d’administrateurs indépendants au conseil d’administration, aux comités de nomination et de rémunération, la part des 
femmes au conseil ou encore la mise en place d’un dispositif anti-corruption, etc. 

Les titres sont sélectionnés principalement au sein de l’Univers Réduit ; ils peuvent également être sélectionnés, en dehors de 
l’Univers Réduit et de l’Univers d’Analyse, sur les marchés d’actions de l’Union européenne ou de l'Espace économique européen, 
dans la limite de 10 % de l’Univers d’Analyse et sous réserve que ces titres respectent les contraintes du Label ISR et qu’ils disposent 
d’une note ISR meilleure que celle correspondant aux seuils fixés dans le cadre de l’approche afin d’assurer que la capacité de ces 
titres à déformer le calcul est limitée.  

En tout état de cause, conformément au Label ISR, le portefeuille est constitué en permanence à 90 % de son actif net (calculé sur 
les titres éligibles à l’analyse extra-financière : actions et titres de créances émis par des émetteurs privés et quasi-publics) de titres 
ayant fait l’objet d’une analyse extra-financière. Bien que les titres d’États fassent l’objet d’une évaluation ESG, les résultats de 
l’évaluation ne sont pas pris en compte de manière mesurable dans la stratégie ISR décrite ci-dessus ; ces titres d’États peuvent 
représenter 10 % maximum de l’actif net du Compartiment Tocqueville Croissance Euro ISR. Les investissements dans les titres 
d’États sont réalisés à partir d’analyses internes de la qualité financière et extra financière des émetteurs. Celles-ci s’appuient sur 
des analyses de stratégistes macro-économiques, d’analystes financiers et d’analystes ISR.  

La construction des portefeuilles intègre la gestion des risques en pondérant les valeurs, en fonction de leur potentiel par rapport à 
leur capitalisation dans les indices de référence.  

L’exposition à des marchés autres que ceux de la zone euro reste accessoire. 

 

Techniques et instruments utilisés 

 

Actifs (hors dérivés intégrés) 

- Actions 
Le Compartiment investit en permanence au moins 60% de son actif net en une sélection d’actions de la zone Euro, de grande ou 
moyenne capitalisation, de tous secteurs suivant la procédure de gestion décrite ci-dessus. Le Compartiment peut être investi à titre 
accessoire dans tous autres pays de l’OCDE (hors pays émergents). 

En sa qualité d’OPCVM éligible au PEA, le portefeuille est investi au minimum à 75 % en titres de sociétés et en parts ou act ions 
éligibles au PEA. Les émetteurs de titres éligibles au PEA ont établi leur siège social est établi dans un État membre de l'Union 
européenne ou dans un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen (EEE) non membre de l'Union européenne 
ayant conclu avec la France une convention fiscale contenant une clause administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion 
fiscale. 

 

- Titres de créance et instruments du marché monétaire 
Le Compartiment peut investir, dans la limite de 10% de l'actif net en titres de créance et instruments du marché monétaire libellés 
en euro (titres à taux fixe, taux variable, taux révisable ou indexés). 

Ces titres sont soit des emprunts gouvernementaux, soit des émissions du secteur privé. 

Les titres retenus ont une notation minimale BBB-/Baa3 (catégorie "Investment Grade"), en application de la méthode de Bâle 
(laquelle prévoit qu’en cas de notation du titre par les principales agences existantes (Standard & Poor's, Moody’s, Fitch), la note 
d’agence retenue est (i) la note la plus basse des deux meilleures, si le titre est noté par trois agences au moins ; ou (ii) la moins 
bonne des deux notes, si le titre n’est noté que par deux agences ; ou (iii) la note délivrée par l’unique agence qui aura noté le titre, 
si le titre n’est noté que par une seule agence) ou une notation jugée équivalente par la Société de Gestion, sous réserve de l’éligibilité 
de l’émetteur au regard de l’analyse interne du profil rendement/risques du titre (rentabilité, crédit, liquidité, maturité). 

En cas d’absence de notation de l’émission, la notation de l’émetteur ou du garant se substituera à cette dernière en intégrant le 
niveau de subordination de l’émission si nécessaire. Les titres non notés devront bénéficier d’une évaluation interne par la Société 
de Gestion du Compartiment. 

La cession d’un titre de créance ne se fonde pas exclusivement sur le critère de ses notations et repose également sur une analyse 
interne des risques de crédit et des conditions de marché 

 

- Parts ou actions d’OPCVM, de FIA ou de fonds d’investissement de droit étranger 
Le Compartiment pourra investir jusqu’à 10% de son actif net en parts ou actions de FIA français et OPCVM.  

Le Compartiment se réserve également la possibilité d’investir dans des OPC indiciels cotés (ETF ou trackers2). 

Ces OPC peuvent être gérés par la Société de Gestion, ou une société liée (en ce compris Tocqueville Finance SA) et/ou les sociétés 
de gestion du groupe AEGON. Les OPCVM ou FIA utilisés sont principalement des OPCVM ou FIA de classification actions. Les 

                                                 
2 Fonds Commun de Placement et SICAV ou instruments équivalents émis sur le fondement de droit étranger, répliquant soit en direct soit par 

investissement les valeurs composant un indice (par exemple MSCI Europe, Eurofirst 80, etc.) et négociables en continu sur un marché réglementé. 
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OPC monétaires ne peuvent être utilisés qu’à titre accessoire dans le cadre de la gestion de trésorerie du Compartiment. Ces OPC 
peuvent être notamment spécialisés sur les stratégies de gestion auxquelles le Compartiment n’a pas recours dans le cadre de sa 
stratégie d’investissement. Cette diversification restera accessoire et a pour but de créer de la valeur ajoutée, dans un cadre de risque 
maîtrisé. 

S’il ne s’agit pas d’OPC gérés par la Société de Gestion, des disparités d’approche sur l’ISR peuvent exister entre celles retenues 
par la Société de Gestion du Compartiment et celles adoptées par la société de gestion gérant les OPC externes sélectionnés. Par 
ailleurs, ces OPC n’auront pas nécessairement une approche ISR. En tout état de cause, le Délégataire de Gestion Financière du 
Compartiment privilégiera la sélection des OPC ayant une démarche ISR compatible avec la propre philosophie de la Société de 
Gestion. 

 

Instruments dérivés 

Le Compartiment peut intervenir sur des instruments financiers à terme ferme et conditionnels négociés sur des marchés réglementés 
français et étrangers (OCDE uniquement). 

Ainsi, les risques sur lesquels le gérant pourra intervenir : 

Risque action.  

Natures des interventions, de l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de gestion : 

Le gérant peut prendre des positions pour exposer / couvrir le portefeuille au risque action. 

Nature des instruments utilisés : 

Le Compartiment pourra intervenir sur les futures et options cotées plain vanilla (actions cotées ou indices actions cotées).  

Il s’interdit toute intervention sur les dérivés de crédit. 

Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion : 

L’utilisation des instruments financiers à terme est effectuée : 

- dans la poursuite de l’objectif de gestion ; 

- pour procéder à des ajustements de collecte, notamment en cas de flux importants de souscriptions et de rachats sur 
l’OPCVM ;  

- afin de s’adapter à certaines conditions de marchés (mouvements importants de marché, meilleure liquidité ou efficience 
des instruments financiers à terme par exemple). 

Dérivés actions sur indice : Ces instruments seront utilisés à des fins de couverture du risque action. Ils pourront également être 
utilisés de manière provisoire pour exposer les portefeuilles. LBPAM estime que les dérivés d’indices ne sont pas utilisés pour piloter 
la performance ESG des fonds.  

Dérivés actions sur entité unique (single name) : L’achat ou la vente de dérivés action « single name » est possible à des fins de 
couverture, ou d’exposition provisoire, à condition de respecter le même niveau d’exigence en terme de performance ESG du 
portefeuille avant et après la prise en compte des dérivés single name. Pour se faire, le titre sous-jacent du dérivé sera évalué selon 
la même méthodologie ESG que les titres physiques. Le caractère provisoire s’entend comme une durée inférieure à 1 an (roll 
compris). La vente à découvert d’un titre, de manière directe ou synthétique, n’est pas autorisée. Le portefeuille respectera  un 
minimum de 50% de titres physiques, une limite de couverture en dérivés single name de 20%, et une exposition maximum de 150%. 

Il est précisé que ces instruments dérivés à terme ne seront utilisés qu’à titre exceptionnel, sur une durée très courte, afin de faire 
face à des mouvements de passif significatifs qui ne pourraient pas être traités sur les marchés. 

La limite d’engagement sur l’ensemble de ces marchés est de 100% de l’actif net du Compartiment. 

La somme de l’exposition sur les marchés résultant de l’utilisation des instruments financiers à terme et des instruments financiers 
en direct ne pourra excéder 120% de l’actif net. 

 

Titres intégrant des dérivés 

Le Compartiment n’utilisera pas de titres intégrant des dérivés. Les éventuels bons ou droits de souscription détenus le seront suite 
à des opérations affectant les titres en portefeuille, le Compartiment n’ayant pas vocation à acquérir en direct ce type d’actifs. 

 

Dépôts d’espèces 

Afin de gérer sa trésorerie, le Compartiment pourra effectuer des dépôts auprès d’un ou plusieurs établissements de crédit dans la 
limite de 100% de l’actif net. 

 

Emprunts d’espèces 

Le Compartiment n’a pas vocation à être emprunteur d’espèces. Néanmoins, une position débitrice ponctuelle peut exister de manière 
temporaire en raison des opérations liées aux flux du Compartiment (investissements et désinvestissements en cours, opérations de 
souscriptions-rachats, etc.) dans la limite de 10% de l'actif net. 

 

Opérations d’acquisitions et de cessions temporaires de titres 

Nature des opérations utilisées : 

Aux fins d’une gestion efficace du portefeuille, le Compartiment peut effectuer des opérations d’acquisition et de cession temporaire 
de titres (des opérations de prises et mises en pension livrées contre espèces, des opérations de prêts et emprunts de titres).  
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Nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de gestion : 

Ces opérations ont vocation à assurer l’objectif de gestion et notamment à permettre la saisie d’opportunités sur les marchés en vue 
d’améliorer la performance du portefeuille, d’optimiser la gestion de la trésorerie ainsi que les revenus du Compartiment.  

Types d’actifs pouvant faire l’objet de ces opérations : 

Les actifs pouvant faire l'objet de ces opérations sont des titres éligibles à la stratégie d'investissement (actions, titres de créance et 
instruments des marchés obligataire et monétaire) tels que décrits ci-dessus. 

Niveau d’utilisation envisagé et autorisé : 

Le Compartiment peut intervenir sur des opérations de cession(s) temporaire(s) dans la limite d'une fois l'actif et sur des opérations 
d'acquisition(s) temporaire(s) dans la limite d’une fois l'actif. 

Le niveau d’utilisation envisagé sur les opérations de cession temporaire et sur les opérations d’acquisition temporaire sera , pour 
chacune d’entre elles, inférieur à 20% de l’actif net. 

Critères déterminant le choix des contreparties : 

Une procédure de sélection des contreparties avec lesquelles ces opérations sont passées permet de prévenir le risque de conflit 
d’intérêts lors du recours à ces opérations. 

Des informations complémentaires relatives à la procédure de choix des contreparties figurent à la rubrique "frais et commissions". 

Les contreparties utilisées dans le cadre d’opérations d’acquisitions et de cessions temporaires de titres sont des établissements 
financiers ayant leur siège social dans l’OCDE et de notation minimale BBB- au moment de l’exécution de la transaction. 

Rémunération : 

Des informations complémentaires figurent à la rubrique "Frais et commissions". 

 

Contrats constituant des garanties financières 

Le Compartiment peut, pour la réalisation de son objectif de gestion, recevoir et consentir des garanties financières, en titres ou en 
espèces, et réinvestir les espèces reçues en garantie dans des parts ou actions d’OPC "monétaire court terme", dans des obligations 
d’Etat de haute qualité, dans des prises en pension de titres éligibles à la stratégie d’investissement, ou en dépôts auprès 
d’établissement de crédit. 

Les garanties financières reçues respectent les règles suivantes : 

- Qualité de crédit des émetteurs : les garanties financières reçues en titres sont soit des obligations d’État de l’OCDE, soit 
des obligations supranationales, soit des obligations sécurisées (sans limite de maturité) ; 

- Liquidité : les garanties financières reçues autrement qu’en espèces doivent être liquides et négociées à des prix 
transparents ; 

- Corrélation : les garanties sont émises par une entité indépendante de la contrepartie ; 

- Diversification : le risque de contrepartie dans des transactions de gré à gré ne peut excéder 10% de l’actif net ; l’exposition 
à un émetteur de garantie donné n’excède pas 20% de l’actif net ; 

- Conservation : toute garantie financière reçue est détenue auprès du dépositaire du Compartiment ou par un de ses agents 
ou tiers sous son contrôle, ou de tout dépositaire tiers faisant l’objet d’une surveillance prudentielle. 

Conformément à sa politique interne de gestion des garanties financière, la Société de Gestion détermine : 

- Le niveau de garantie financière requis ; et 

- Le niveau de décote applicable aux actifs reçus au titre de garantie financière, notamment en fonction de leur nature, de la 
qualité de crédit des émetteurs, de leur maturité, de leur devise de référence et de leur liquidité et volatilité. 

La Société de Gestion procèdera, selon les règles d'évaluation prévues dans ce prospectus, à une valorisation quotidienne des 
garanties reçues sur une base de prix de marché (mark-to-market). Les appels de marge seront réalisés conformément aux termes 
des contrats de garantie financière. 

 

 Profil de risque  

Le Compartiment relève de la classification "Actions des pays de la zone euro". De ce fait, il comporte des risques liés à ses 
investissements sur les marchés d’actions de la zone euro. 

Les principaux risques associés aux investissements et techniques employées par le Compartiment et auxquels s’expose 
l’investisseur sont : 

- Risque action : en raison de son objectif de gestion, le Compartiment est exposé en permanence au marché des actions. 
Ainsi, si, les marchés actions auxquels le portefeuille est exposé, baissent, la valeur liquidative du Compartiment peut 
baisser. Plus particulièrement, une baisse des marchés d’actions de la zone euro peut entrainer une baisse de la valeur 
liquidative du Compartiment. 

- Risque que l’objectif de gestion ne soit pas atteint : l’investisseur est averti du risque que la performance du Compartiment 
ne soit pas conforme à ses objectifs. 

- Risque de perte en capital : le Compartiment n’offre pas de garantie en capital : il existe un risque que le capital investi ne 
soit pas intégralement restitué. 

- Risque de durabilité : tout événement ou toute situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, 
s’il survient, pourrait avoir un impact négatif réel ou potentiel sur la valeur de l’investissement. Plus précisément, les effets 
négatifs des risques de durabilité peuvent affecter les sociétés en portefeuille via une série de mécanismes, notamment : 
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1) une baisse des revenus ; 2) des coûts plus élevés ; 3) des pertes ou une dépréciation de la valeur des actifs ; 4) un coût 
du capital plus élevé ; et 5) des amendes ou risques réglementaires. Des critères environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG) sont intégrés dans le processus de gestion du portefeuille afin de prendre en compte les risques en 
matière de durabilité dans les décisions d’investissement. 

Les risques accessoires associés aux techniques employées par le Compartiment et auxquels s’expose l’investisseur sont les 
suivants : 

- Risque de change ou à des marchés autres que ceux de la zone euro : il provient du risque de baisse des différentes devises 
des titres en portefeuille par rapport à la devise de référence du portefeuille, l’euro. Une dépréciation des devises sur 
lesquelles le portefeuille est investi par rapport à l’euro pourrait entraîner une baisse de la valeur liquidative du 
Compartiment. 

- Risque lié à l’utilisation des instruments financiers à terme : les stratégies mises en œuvre via les instruments financiers 
dérivés proviennent des anticipations de l'équipe de gestion. Si l'évolution des marchés ne se révèle pas conforme aux 
stratégies mises en œuvre, cela pourrait entraîner une baisse de la valeur liquidative du Compartiment. Toutefois, ces 
stratégies sont utilisées afin de prendre des positions dans un cadre de risque maîtrisé. 

- Risque de contrepartie lié à l’utilisation de produits de gré à gré (dérivés) ou à celui résultant des opérations d'acquisition et 
cession temporaires de titres : le Compartiment est exposé au risque de non-paiement par la contrepartie avec laquelle 
l’opération est négociée. Ce risque peut se matérialiser par une baisse de la valeur liquidative du Compartiment. 

Outre le risque de contrepartie présenté ci-dessus, les risques associés aux opérations d’acquisitions et de cessions 
temporaires de titres peuvent notamment être des risques de liquidité, et des risques opérationnels (risque de règlement 
livraison). 

- Risque de crédit : En cas de défaillance ou de dégradation de la qualité des émetteurs, par exemple de la baisse de leur 
notation par les agences de notation financière, la valeur des titres de créances dans lesquels est investi le Compartiment 
baissera ; cette baisse pourrait entraîner une baisse de la valeur liquidative. 

- Risque de taux : Il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux d’intérêt. Il est mesuré 
par la sensibilité. En période de hausse (en cas de sensibilité positive) ou de baisse (en cas de sensibilité négative) des 
taux d’intérêt, la valeur liquidative du Compartiment pourra baisser. 

 

 Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur  

Les actions I : tous souscripteurs plus particulièrement destinées aux investisseurs institutionnels. 

Les actions R : tous souscripteurs plus particulièrement, destinées à être souscrites au sein d’un Compte Titre ou à servir de 
support d’unité de compte des contrats d’assurance vie proposés par les entités du Groupe La Banque Postale 
autres que ceux mentionnés pour l’action AD. 

Les actions AD : tous souscripteurs, plus particulièrement destinées à servir de support d’unité de compte des contrats 
d’assurance-vie GMO et ASCENDO proposés par le Groupe La Banque Postale. 

Les actions MH : réservées aux institutions du groupe Malakoff Humanis. 

Les actions GP : réservées aux investisseurs souscrivant via des distributeurs ou intermédiaires soumis à des législations 
nationales interdisant toutes rétrocessions aux distributeurs ou fournissant un service de (i) Conseil au sens 
de la réglementation européenne MIF2, (ii) Gestion individuelle de portefeuille sous mandat et (ii) lorsqu’ils 
sont exclusivement rémunérés par leurs clients. 

Le Compartiment s’adresse plus particulièrement aux investisseurs recherchant une gestion active d’un portefeuille investi en actions 
de croissance des pays de la zone euro. Les investisseurs s’exposent ainsi aux risques listés au paragraphe "Profil de risque". 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de votre situation personnelle. Pour le déterminer, vous 
devez tenir compte de votre richesse et/ou patrimoine personnel, de vos besoins d’argent actuels et à 5 ans, mais également de votre 
souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier 
suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce Compartiment ou d’instruments financiers 
exposés à des stratégies comparables. 

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller financier. 

 

 Cas des "U.S. Persons" 

Les actions n’ont pas été, ni ne seront, enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933 (ci-après, "l’Act de 1933"), ou en vertu 
de quelque loi applicable dans un État américain, et les actions ne pourront pas être directement ou indirectement cédées, offertes 
ou vendues aux États-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions), au bénéfice de tout ressortissant des Etats-Unis 
d’Amérique (ci-après "U.S. Person", tel que ce terme est défini par la réglementation américaine "Regulation S" dans le cadre de l’Act 
de 1933 adoptée par l’Autorité américaine de régulation des marchés ("Securities and Exchange Commission" ou "SEC"), sauf si (i) 
un enregistrement des actions était effectué ou (ii) une exemption était applicable (avec le consentement préalable de la Société de 
Gestion du Compartiment). 

Le Compartiment n’est pas, et ne sera pas, enregistré en vertu de l’U.S. Investment Company Act de 1940. Toute revente ou cession 
d’actions aux Etats-Unis d’Amérique ou à une "U.S. Person" peut constituer une violation de la loi américaine et requiert le 
consentement écrit préalable de la Société de Gestion du Compartiment. Les personnes désirant acquérir ou souscrire des actions 
auront à certifier par écrit qu’elles ne sont pas des "U.S. Persons". 

La Société de Gestion a le pouvoir d’imposer des restrictions (i) à la détention d’actions par une "U.S. Person" et ainsi opérer le rachat 
forcé des actions détenues selon les modalités décrites dans le règlement du Compartiment, ou (ii) au transfert d’actions à une "U.S. 
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Person". Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui apparaît directement ou indirectement en infraction avec les lois et 
règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui pourrait, de l’avis de la Société de Gestion, faire subir un 
dommage au Compartiment qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi. 

L’offre d’actions n’a pas été autorisée ou rejetée par la SEC, la commission spécialisée d’un État américain ou toute autre autorité 
régulatrice américaine, pas davantage que lesdites autorités ne se sont prononcées ou n’ont sanctionné les mérites de cette offre, ni 
l’exactitude ou le caractère adéquat des documents relatifs à cette offre. Toute affirmation en ce sens est contraire à la loi. 

Tout actionnaire doit informer immédiatement le Compartiment dans l’hypothèse où il deviendrait une "U.S. Person". Tout actionnaire 
devenant U.S. Person ne sera plus autorisé à acquérir de nouvelles actions et il pourra lui être demandé d’aliéner ses actions à tout 
moment au profit de personnes n’ayant pas la qualité de "U.S. Person". La Société de Gestion du Compartiment se réserve le droit 
de procéder au rachat forcé, selon les modalités décrites dans le règlement du Compartiment, de toute action détenue directement 
ou indirectement, par une "U.S. Person", ou si la détention de d’actions par quelque personne que ce soit est contraire à la loi ou aux 
intérêts du Compartiment. 

Une Personne non Éligible est une "U.S. Person" telle que définie par la Regulation S de la SEC (Part 230 - 17 CFR 230.902). Une 
telle définition des "US Persons" est disponible à l’adresse suivante : http://www.sec.gov/about/laws/secrulesregs.htm. La traduction 
non officielle française est disponible sur le site www.labanquepostale-am.fr. 

"Être un bénéficiaire effectif" signifie généralement avoir un intérêt économique ou financier direct ou indirect dans un titre financier y 
compris entre les membres d’une même famille partageant le même logement. La règle 16a-1(a)(2) de l’U.S. Securities Exchange 
Act de 1934 qui inclut la définition légale exhaustive du concept de "bénéficiaire effectif" est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.sec.gov/about/laws/secrulesregs.htm (Part 240 - 17 CFR 240.16a-1). 

 

 Durée de placement recommandée 

La durée de placement recommandée est au minimum de 5 ans. 

 Modalités de détermination et d'affectation des sommes distribuables 

 

Catégories d’actions Affectation des sommes distribuables Devise de libellé 

Action I Capitalisation et/ou distribution (et/ou report) ; possibilité de distribution d'acompte Euro 

Action AD Capitalisation et/ou distribution (et/ou report) ; possibilité de distribution d'acompte Euro 

Action R Capitalisation et/ou distribution (et/ou report) ; possibilité de distribution d'acompte Euro 

Action GP Capitalisation et/ou distribution (et/ou report) ; possibilité de distribution d'acompte Euro 

Action MH Capitalisation et/ou distribution (et/ou report) ; possibilité de distribution d'acompte Euro 

 

Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi que tous 
produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du Compartiment majorés du produit des sommes momentanément disponibles 
et diminué des frais de gestion et du charge des emprunts. 

Les sommes distribuables sont constituées par : 

1. Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

2. Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet 
d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. 

Les sommes mentionnées aux 1. et 2. peuvent être distribuées et/ou reportées et/ou capitalisées, en tout ou partie, indépendamment 
l’une de l’autre. 

La mise en paiement des sommes distribuables, le cas échéant, est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture 
de l’exercice. 

Les actions I, MH, R, AD et GP sont des actions de capitalisation et/ou de distribution et/ou de report tant pour la poche 1 que pour 
la poche 2. Elles pourront recourir à la distribution d'acomptes. 

 

 Fréquence de distribution 

La Société de Gestion décide chaque année de l'affectation des sommes distribuables et de la possibilité de distribuer des acomptes. 

 

 Caractéristiques des actions  

Le Compartiment dispose de cinq catégories d’actions : action I, action MH, action R, action AD et action GP. Les actions sont libellées 
en euro et sont fractionnées en cent-millième d’actions. 

 

 Modalités de souscription et de rachat  

- Modalités et conditions de souscription et de rachat  
Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous : 

http://www.sec.gov/about/laws/secrulesregs.htm
http://www.labanquepostale-am.fr/index.html
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J J 
J : jour 

d’établissement de 
la valeur liquidative 

J+1 ouvré J+2 ouvrés J+2 ouvrés 

Centralisation avant 
13h des ordres de 

souscription* 

Centralisation avant 
13h des ordres de 

rachat* 

Exécution de l’ordre 
au plus tard en J 

Publication de la 
valeur liquidative 

Règlement des 
souscriptions 

Règlement des 
rachats 

* Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier. 

L'attention des porteurs est attirée sur le fait que les ordres transmis à des commercialisateurs autres que les établissements 
mentionnées ci-dessus doivent tenir compte du fait que l'heure limite de centralisation des ordres s'applique auxdits 
commercialisateurs vis-à-vis de CACEIS Bank. En conséquence, ces commercialisateurs peuvent appliquer leur propre heure limite, 
antérieure à celle mentionnées ci-dessus, afin de tenir compte de leur délai de transmission des ordres à CACEIS Bank. 

Les souscriptions et les rachats peuvent être effectués en montant ou en nombre d’actions, fractionnées en cent-millièmes. 

 

- Montant minimum de la souscription : 

Action I 
Montant minimum de la souscription initiale 1 000 000 euros. 

Montant minimum des souscriptions suivantes néant 

Action MH 
Montant minimum de la souscription initiale 2 000 000 euros 

Montant minimum des souscriptions suivantes néant 

Actions GP, R et AD 
Montant minimum de la souscription initiale néant 

Montant minimum des souscriptions suivantes néant 

La Société de Gestion pourra également souscrire pour son compte propre. Le montant minimum de souscription initiale ne s’applique 
pas aux souscriptions effectuées pour son compte propre par la Société de Gestion. 

 

- Adresse de l’organisme désigné pour recevoir les souscriptions et les rachats :  
CACEIS Bank, 1-3 Place Valhubert 75206 Paris Cedex 13, France. 

 

- Détermination de la valeur liquidative 
La valeur liquidative est établie et publiée quotidiennement, à l'exception des jours fériés français au sens du Code du travail français 
et/ou de fermeture des marchés français (calendrier officiel d’EURONEXT PARIS S.A.). La méthode de calcul de la valeur liquidative 
est précisée dans la section "Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs". La valeur liquidative est disponible auprès de la 
Société de Gestion, et sur le site www.labanquepostale-am.fr.  

 

 Frais et commissions  

- Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l'investisseur ou diminuer le 
prix de remboursement. Les commissions acquises au Compartiment servent à compenser les frais supportés par le 
Compartiment pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à la Société de Gestion 
et au commercialisateur. 

 

Frais à la charge de 
l'investisseur prélevés lors 
des souscriptions et des 

rachats 

Assiette 

Taux 

Barème 

Action I Action MH Action GP Action R Action AD 

Commission de souscription 
non acquise au Compartiment 

Valeur liquidative 
x nombre 
d’actions 

Néant. 
6 %, 
maximum. 

6 %, 
maximum. 

2.5 %, 
maximum. 

6 %, 
maximum. 

Néant pour les souscriptions effectuées 
dans le cadre des contrats d’assurance-vie 
proposés par La Banque Postale 

Néant pour les souscriptions, effectuées par un actionnaire, 
consécutives à une demande de rachat portant sur le même 
nombre de titres et la même valeur liquidative. 

Néant pour le réinvestissement des dividendes dans les trois 
mois à compter du jour de leur mise en paiement. 

Commission de souscription 
acquise au Compartiment  

Valeur liquidative 
x nombre 
d’actions 

Néant. 

Commission de rachat non 
acquise au Compartiment 

Valeur liquidative 
x nombre 
d’actions 

Néant. 

http://www.labanquepostale-am.fr/
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Commission de rachat acquise 
au Compartiment 

Valeur liquidative 
x nombre 
d’actions 

Néant. 

 

- Les frais de gestion 
 

 

Frais facturés au 
Compartiment 

Assiette 

Taux 

Barème 

Action I Action MH Action R et AD Action GP 

1 

Frais de gestion financière 

et 

frais administratifs externes à la 
Société de Gestion 

Actif net 
1,20 % TTC 
maximum. 

1 % TTC 
maximum. 

1,50 % TTC 
maximum. 

1,40 % TTC  
maximum 

2 
Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 
gestion) 

Actif net Néant. 

3 Commissions de mouvement 

Assiette 
Société de Gestion / Délégataire 

de la Gestion Financière 
Dépositaire 

Transaction 

Néant. Néant. 
Lot 

Prime 

Opération 

4 
Commission de 
surperformance 

Actif net Néant. 

 

Seuls les frais mentionnés ci-dessous peuvent être hors champ des 4 blocs de frais évoqués ci-dessus : 

- les contributions dues pour la gestion de ce Compartiment en application du d) du 3° du II de l’article L. 621-5-3 du code 
monétaire et financier ;  

- les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec le Compartiment) exceptionnels et non 
récurrents ; 

- les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances (ex : Lehman) ou d’une procédure pour 
faire valoir un droit (ex. procédure de class action). 

L’information relative à ces frais est décrite en outre ex post dans le rapport annuel du Compartiment. 

La Société de Gestion a mis en place un compte de recherche. Ces frais de recherche facturés au Compartiment s’ajouteront donc 
aux frais mentionnés plus haut et seront au maximum de 0.09% de l’actif net. 

 

- Acquisitions et cessions temporaires de titres 
Les revenus résultant des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres, en ce inclus les revenus générés par le 
réinvestissement des garanties espèces liées aux opérations, nets des coûts opérationnels directs et indirects sont restitués au 
Compartiment.  

Les coûts opérationnels directs et indirects reviennent à la Société de Gestion. La quote-part de ces coûts ne pourra pas excéder 
50% des revenus générés. 

Pour toute information complémentaire, se reporter au rapport annuel du Compartiment. 

 

- Procédure de choix des intermédiaires financiers  
Les intermédiaires doivent appartenir à la liste établie par la Société de Gestion ou le Délégataire de Gestion Financière dont une 
revue est effectuée périodiquement. Outre le coût, la sélection repose essentiellement sur la qualité de l’exécution, du serv ice 
commercial. 

Pour toute information complémentaire, se reporter au rapport annuel du Compartiment. 

 

 

IV - Informations d'ordre commercial 

Les ordres de souscriptions et de rachats reçus avant 13h par CACEIS Bank sont exécutés sur la base de la prochaine valeur 
liquidative publiée. 

Les souscriptions et les rachats peuvent être effectués en montant ou en nombre d’actions, fractionnées en cent-millième. 

Le minimum de la souscription initiale : 

- des actions I s’élève à 1 000 000 €, 
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- des actions MH s'élève à 2 000 000 €. 

Il n’y a pas de minimum à la souscription des actions AD, R et GP. 

La Société de Gestion pourra également souscrire pour son compte propre. Le montant minimum de souscription initiale ne s’applique 
pas aux souscriptions effectuées pour son compte propre par la Société de Gestion. 

Toute demande d’information et/ou de réclamation relative au Compartiment peut être adressée : 

- au commercialisateur, ou 

- à la Société de Gestion pour les questions relatives à la gestion : La Banque Postale Asset Management, 34 rue de la 
Fédération, 75737 Paris cedex 15, ou à l’adresse internet suivante : https://www.labanquepostale-am.fr, à la rubrique 
« Contact ». 

Conformément au cadre réglementaire en vigueur concernant la prise en compte par la Société de Gestion dans sa stratégie 
d’investissement des critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (critères ESG) et des moyens mis en œuvre 
pour contribuer à la transition énergétique et écologique ainsi que des risques en matière de durabilité, et outre les informations 
mentionnées dans le présent prospectus à la rubrique « Stratégie d’investissement », l’investisseur peut trouver le rapport sur l’article 
173 de la loi sur la transition énergétique et le code de transparence à l'adresse internet suivante : https://www.labanquepostale-
am.fr/investissement-durable-et-documents-reglementaires/id/1143 et dans le rapport annuel de l’OPC. 

 

 

V - Règles d'investissement 

Le Compartiment respecte les règles d'investissement applicables aux OPCVM (articles L.214-2 et suivants du Code monétaire et 
financier). 

 

 

VI - Risque global 

L’évaluation du risque global du portefeuille est réalisée par la méthode du calcul de l’engagement. 

 

 

VII - Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

L’OPC se conforme aux règles comptables prescrites par la réglementation en vigueur, et notamment au plan comptable des OPC. 
La devise de comptabilité est l’euro. 

Les actifs du portefeuille, y compris les garanties financières, tels que décrits dans le prospectus, sont valorisés selon les règles 
applicables ci-dessous : 

 

Méthode de valorisation 

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués à partir des cours qui semblent les plus représentatifs 
parmi les cours de bourse, les cours contribués par les spécialistes de marché, les cours utilisés pour le calcul d’indices de marché 
reconnus ou les cours diffusés sur des bases de données représentatives. 

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé européen sont évalués chaque jour de bourse sur la base 
du cours de clôture du jour. 

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé de la zone Asie-Pacifique sont évalués chaque jour de 
bourse sur la base du cours de clôture du jour. 

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé de la zone Amérique sont évalués chaque jour de bourse 
sur la base du cours de clôture du jour. 

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé en dehors de l’Union Monétaire Européenne sont évalués 
chaque jour de bourse sur la base du cours de leur marché principal converti en euros suivant le cours WM Reuters relevé 
à 16h heure de Londres. 

Les parts ou actions d’OPC cotés sont évaluées à partir des cours qui semblent les plus représentatifs parmi les cours de cours de 
bourse (cours de clôture) ou les valeurs liquidatives (dernière valeur liquidative connue). 

Les parts ou actions d’OPC non cotés et des fonds d’investissement sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue ou à défaut, 
à leur dernière valeur estimée.  

A l'exception des Bons émis par les États de la zone euro dont le cours est diffusé sur des bases de données représentatives ou 
contribué par des spécialistes de marché, les titres de créances négociables et assimilés (contrats de pension, etc.) sont valorisés 
actuariellement par l’application du taux de swap calculé par interpolation sur l’échéance correspondante augmenté ou diminué d’une 
marge estimée en fonction des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre. 

Les acquisitions et cession temporaires de titres sont évaluées de la manière suivante : 

- Prêts et emprunts de titres : les titres empruntés sont évalués à leur valeur de marché. La créance représentative des titres 
prêtés ou la dette représentative des titres prêtés ou empruntés est également évaluée à la valeur de marché des titres. 

- Titres donnés ou reçus en pension : les titres reçus en pension inscrits en créance sont évalués à la valeur fixée dans le 
contrat. Les titres donnés en pension sont évalués à leur valeur de marché. La dette représentative des titres donnés en 
pension est évaluée à la valeur fixée dans le contrat. 

https://www.labanquepostale-am.fr/finance-responsable-et-documents-reglementaires/id/1143
https://www.labanquepostale-am.fr/investissement-durable-et-documents-reglementaires/id/1143
https://www.labanquepostale-am.fr/investissement-durable-et-documents-reglementaires/id/1143
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9F954DFC7319FF62771D565151C91F16.tpdjo13v_1?idSectionTA=LEGISCTA000024439595&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20111220
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Les opérations sur les instruments financiers à terme ferme ou conditionnels sont évaluées de la manière suivante : 

- Les opérations portant sur les instruments financiers à terme ferme ou conditionnels négociés sur des marchés organisés 
de l’Union Monétaire Européenne sont évaluées chaque jour de bourse sur la base du cours de compensation pratiqué le 
jour de l’évaluation. 

- Les opérations portant sur les instruments financiers à terme ferme ou conditionnels négociés sur des marchés organisés 
étrangers sont évaluées chaque jour de bourse sur la base du cours de leur marché principal converti en euros suivant le 
cours WM Reuters relevé à 16h heure de Londres. 

- Les engagements correspondant aux transactions sur les marchés à terme ferme ont été inscrits en hors bilan pour leur 
valeur de marché, ceux correspondant aux transactions sur marchés optionnels ont été traduits en équivalent sous-jacent. 

Les opérations d’échanges de devises ou de conditions d’intérêts sont évaluées de la manière suivante : 

- Les contrats d’échanges de conditions d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du prix 
calculé par actualisation des flux de trésorerie future (principal et intérêt) au taux d’intérêt et/ou de devises de marché. 

- L’ensemble composé d’un titre et de son contrat d’échange de taux d’intérêt et / ou de devise peut faire l’objet d’une 
évaluation globale au taux de marché et/ou au cours de la devise résultant de l’échange en conformité des termes du 
contrat. Cette méthode ne peut être retenue que dans le cas particulier d’un échange affecté à un titre identifié. Par 
assimilation, l’ensemble est alors valorisé comme un titre de créance. 

- Les dérivés sur événements de crédit (CDS) sont valorisés selon la méthode standard publiée par l’International Swaps and 
Derivatives Association « Upfront standard ISDA ». 

- Les swaps de volatilité sont valorisés en tenant compte de la variance réalisée et de la variance anticipée. 

Les opérations de change à terme sont évaluées sur la base d’une réévaluation des devises en engagement au cours du jour en 
prenant en compte le report / déport calculé en fonction de l’échéance du contrat. 

Les dépôts à terme sont enregistrés et évalués pour leur montant nominal. Ce montant est majoré des intérêts courus qui s’y 
rattachent. 

Les autres opérations d’échanges ou produits de bilan intégrant des dérivés complexes sont évalués à partir de modèles ayant 
recours à des méthodes analytiques (type Black&Scholes) ou numériques (type Monte Carlo) validés par la Société de Gestion. 

Les instruments financiers dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur 
valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de Gestion. Ces évaluations et leur justification sont 
communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion de ses contrôles. 

Méthode de comptabilisation 

Les revenus sont comptabilisés selon la méthode du coupon encaissé.  

Les entrées en portefeuille sont comptabilisées à leur prix d’acquisition, frais exclus, et les sorties à leur prix de cession, frais exclus. 

 

VIII – Rémunération 

La Société de Gestion dispose d’une politique de rémunération validée par son conseil de surveillance via son Comité des nominations 
et rémunérations. 

Cette politique pose les principes régissant l’évolution des rémunérations fixes et variables. 

Le Comité des nominations et rémunérations de la Société de Gestion est chargé de l’application et du suivi de cette politique.  

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site www.labanquepostale-am.fr à la rubrique 
« Publications » et gratuitement auprès de La Banque Postale Asset Management (34, rue de la Fédération, 75737 Paris Cedex 15).  

  

https://www.labanquepostale-am.fr/
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LBPAM FUNDS  
Addendum Compartiment Tocqueville Croissance Euro ISR  

en date du 19 août 2021 
 

Cet addendum fait partie du Prospectus et doit être lu conjointement avec le Prospectus. 

 

INFORMATIONS DESTINÉES AUX INVESTISSEURS EN BELGIQUE 

Le Compartiment est autorisé à la commercialisation par la FSMA (Autorité des services et marchés financiers) en Belgique. Les 
statuts, le prospectus, le DICI et les derniers documents périodiques (rapport annuel et rapport périodique) du Compartiment ainsi 
que toutes les informations relatives aux dividendes reçus par les investisseurs, les modalités de passation des ordres et de 
versement des recettes provenant des rachats et des remboursements, peuvent être obtenues sur simple demande et gratuitement 
en français auprès de CACEIS Belgium dont les coordonnées figurent ci-dessous ou auprès de La Banque Postale Asset 
Management dont les coordonnées figurent ci-dessous.  

Les réclamations seront adressées au commercialisateur, à la Société de Gestion pour les questions relatives à la gestion, 
conformément à l’article IV du Prospectus. 

Service financier en Belgique  

CACEIS Belgium SA – B - 1000 Brussels, Avenue du Port 86 C b320. 

Lieu et place ou l’investisseur peut se faire payer d’éventuels dividendes 

CACEIS Bank – 1, place Valhubert, 75013 Paris, France 

Lieu et place où l’investisseur peut trouver les informations qu’il est censé recevoir 

CACEIS Belgium SA/NV – Avenue du Port/Havenlaan ; Site de Tour et Taxis ; 86C Bte 315 ; B-1000 Bruxelles, Belgique 

OU 

La Banque Postale Asset Management – 34, rue de la Fédération, 75737 Paris cedex 15 

Modalités de communication des valeurs nettes d’inventaire des actions  

Les valeurs nettes d’inventaire des actions sont publiées sur le site https://www.beama.be/fr ainsi que sur le site internet de la Société 
de Gestion. 

Fiscalité dans le chef des personnes physiques  

Les investisseurs sont invités à consulter leur conseiller fiscal au sujet des éventuelles conséquences fiscales liées à la souscription, 
à la possession au rachat et à la vente des actions du Compartiment.  

Taxation des plus-values : sans préjudice du régime fiscal décrit ci-après, les plus-values réalisées lors de la vente d’actions ne sont 
en principe pas imposables à l’impôt sur le revenu des personnes physiques si l’investisseur agit dans le cadre de la gestion normale 
de son patrimoine privé.  

Taxation de la composante intérêts comprise dans la plus-value réalisée sur (i) la vente des Actions, (ii) le rachat des Actions par la 
Société (le bonus d’acquisition) ou (iii) la liquidation partielle ou totale de la Société (le bonus de liquidation) : conformément à son 
Prospectus, le Compartiment ne pouvant investir que dans la limite de 10% de l'actif net en titres de créance, la composante intérêts 
comprise dans la plus-value n’est pas imposable. 

Taxation des dividendes (précompte mobilier) : les dividendes distribués par une SICAV OPCVM à des investisseurs personnes 
physiques belges sont soumis au précompte mobilier belge au taux de 30% lorsque ceux-ci sont distribués par une institution 
financière ou un intermédiaire établi en Belgique. 

Caractère libératoire du précompte mobilier retenu : les investisseurs personnes physiques résidents fiscaux belges qui ont supporté 
le précompte mobilier ne doivent plus mentionner les revenus visés aux deux points ci-dessus dans leur déclaration d’impôts annuelle 
(le précompte est dit libératoire). Par contre, si ce revenu n’a pas été soumis à un précompte mobilier en Belgique, l’investisseur doit 
déclarer ce revenu dans sa déclaration fiscale annuelle. 

La taxe belge “TOB” (“Taxe sur les Operations Boursières”) : vise, lorsque des opérations de rachat et de conversation des actions 
de capitalisation sont conclues ou exécutées en Belgique par l’intermédiaire d’un établissement financier belge, à appliquer un taux 
de prélèvement sur les opérations de rachat et de transfert du Compartiment. Le taux de la TOB applicable aux actions de 
capitalisation s’élève à 0,35 % (avec un maximum de 1.600 euros par transaction). 

De manière générale, l’investisseur est invité à prendre contact avec CACEIS Belgium S.A pour obtenir les informations sur le régime 
fiscal d’imposition qui lui est applicable compte tenu de l’investissement qu’il entend réaliser. 

INFORMATIONS DESTINÉES AUX INVESTISSEURS AU LUXEMBOURG 

Le Compartiment est autorisé à la commercialisation par la CSSF (Commission de Surveillance du Secteur Financier) au 
Luxembourg. Les statuts, le prospectus, le DICI et les derniers documents périodiques (rapport annuel et rapport périodique) du 
Compartiment ainsi que toutes les informations relatives aux dividendes reçus par les investisseurs, les modalités de passation des 

https://protect-us.mimecast.com/s/KG_TC689kxFx0ZREC6NsRl
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ordres et de versement des recettes provenant des rachats et des remboursements, peuvent être obtenues sur simple demande 
auprès du Représentant et de l’Agent Payeur.  

Les réclamations seront adressées au commercialisateur, à la Société de Gestion pour les questions relatives à la gestion, 
conformément à l’article IV du Prospectus.  

Informations relatives à l’Agent Payeur   

CACEIS Bank, Luxembourg Branch – 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg. Adresse postale : BP 1104, L-1011 Luxembourg. 

Tel : +352 47 67 9 

Lieu et place où l’investisseur peut se faire payer d’éventuels dividendes 

CACEIS Bank, Luxembourg Branch – 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg. Adresse postale : BP 1104, L-1011 Luxembourg. 

OU 

CACEIS Bank – 1, place Valhubert, 75013 Paris, France 

Lieu et place où l’investisseur peut trouver les informations qu’il est censé recevoir  

CACEIS Bank, Luxembourg Branch – 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg. Adresse postale : BP 1104, L-1011 Luxembourg. 

OU 

La Banque Postale Asset Management – 34, rue de la Fédération, 75737 Paris cedex 15 

Modalités de communication de la valeur liquidative  

La valeur liquidative par action peut être consultée sur le site internet de la Société de Gestion. 

INFORMATIONS DESTINÉES AUX INVESTISSEURS EN SUISSE 

Représentant 

Le représentant en Suisse est CACEIS (Switzerland) SA, Route de Signy 35, 1260 Nyon, Suisse. 

Service de paiement 

Le service de paiement en Suisse est CACEIS Bank, Paris, succursale de Nyon / Suisse, Route de Signy 35, 1260 Nyon, Suisse.  

Lieu où les documents pertinents peuvent être obtenus 

Le prospectus, les documents d’informations clés pour l’investisseur, les statuts, ainsi que les rapports annuel et semestrie l de la 
SICAV peuvent être obtenus sur demande et gratuitement auprès du Représentant. 

Publication 

Les publications concernant la SICAV sont effectuées en Suisse sur la plateforme électronique www.fundinfo.com. 

Les prix d’émission et de rachat, respectivement la valeur d’inventaire, avec la mention « hors commissions » de toutes actions sont 
publiés quotidiennement sur la plateforme électronique www.fundinfo.com. 

Paiement de rétrocessions et de rabais 

La Société de Gestion ainsi que ses mandataires peuvent verser des rétrocessions aux distributeurs et partenaires de 
commercialisation afin de les rémunérer pour leur activité de distribution de parts de fonds en Suisse ou à partir de la Suisse. Cette 
indemnité permet notamment de rémunérer les prestations suivantes : 

- Activité de marketing et distribution en ou à partir de la Suisse ; 

- Conservation des données et documents liés aux investisseurs conformément à la règlementation en la matière ; 

- Relation avec les investisseurs, y compris la gestion des demandes et des réclamations et communication à la Société et 

ses mandataires ; 

- Communication des documents du fonds aux investisseurs (y compris les rapports annuels, semi-annuels, statuts ou 

équivalent, prospectus et KIID) 

- Communication des documents marketing et publicitaires à des clients prospects, conformément à la règlementation en la 

matière ; 

- Conseil en investissement à des clients prospects conformément à la règlementation en la matière ; et 

- Constitution des dossiers de due diligence des investisseurs, suivi du respect des procédures anti-blanchiment et vérification 

des documents « Know Your Client », conformément aux exigences règlementaires de conformité. 

Les rétrocessions ne sont pas considérées comme des rabais, même si elles sont au final intégralement ou partiellement reversées 
aux investisseurs. 

Conformément au droit suisse, les bénéficiaires de ces rétrocessions garantissent une publication transparente et informent 
spontanément et gratuitement les investisseurs des rémunérations qu’ils pourraient recevoir pour la distribution. 

Sur demande, ils communiquent les montants effectivement perçus pour la distribution des placements collectifs de capitaux aux 
investisseurs. 

La Société de Gestion ainsi que ses mandataires ne paient aucun rabais lors de la distribution en Suisse ou à partir de Suisse pour 
réduire les frais et coûts revenant aux investisseurs et imputés au fonds.  

http://www.fundinfo.com/
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Lieu d’exécution et de juridiction 

Le lieu d’exécution et le for sont établis au siège social du Représentant pour les parts de fonds distribuées en Suisse ou à  partir de 
Suisse. 
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LBPAM FUNDS 
SOCIETE ANONYME 

SOCIETE D'INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE 

Adresse du siège social : 34, rue de la Fédération, 75015 PARIS, FRANCE. 
RCS : 895 119 337 - PARIS 

 

STATUTS 

 

TITRE I 

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL- DUREE DE LA SOCIETE 

 

Article premier - Forme 

Il est formé entre les détenteurs d'actions ci-après créées et de celles qui le seront ultérieurement, une Société d'Investissement à 
Capital Variable (SICAV) régie notamment par les dispositions du code de commerce relatives aux sociétés anonymes (Livre II – 
Titre II – Chapitre V), du code monétaire et financier (Livre II – Titre I – Chapitre IV – section II – sous-section II), leurs textes 
d’application, les textes subséquents et par les présents statuts. 

 

Article 2 - Objet  

Cette société a pour objet la constitution et la gestion d'un portefeuille d’instruments financiers et de dépôts. 

 

Article 3 - Dénomination 

La société a pour dénomination : LBPAM FUNDS, suivie de la mention « Société d'Investissement à Capital Variable » accompagnée 

ou non du terme « SICAV ». 

 

Article 4 - Siège social 

Le siège social est fixé à PARIS (75015) – 34, rue de la Fédération. 

Il peut être transféré dans tout autre endroit du même département ou d'un département limitrophe par simple décision du conseil 
d'administration, sous réserve de ratification de cette décision par la plus prochaine assemblée générale ordinaire et, partout ailleurs, 
en vertu d'une assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions légales en vigueur.  

Au cas où le siège social serait déplacé par le conseil d'administration, dans les conditions prévues par la loi, le nouveau lieu serait 
d'office substitué à l'ancien dans le présent article. 

 

Article 5 - Durée  

La durée de la société est de 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dans les cas 
de dissolution anticipée ou de prorogation prévus aux présents statuts. 

 

TITRE II 

CAPITAL - VARIATIONS DU CAPITAL - CARACTERISTIQUES DES ACTIONS 

 

Article 6 - Capital social 

Le capital initial de la SICAV s’élève à la somme de 803,876,680.06 euros divisé en 1 995 045,52 actions entièrement libérées 
(57 521,27635 actions I; 56 940 actions MH ; 1 187 815,754510 actions R ; 4 805 actions AD ; 687 963,488450 actions GP).  

Il a été constitué par apport en nature, le compartiment Tocqueville Croissance Euro ISR de la Société ayant été créé le 8 mars 2021 
par absorption de la totalité des actifs et passifs du fonds commun de placement Tocqueville Croissance Euro ISR. 

Les compartiments ultérieurs pourront être constitués par versement en numéraire et/ou par apport en nature. 

Chaque compartiment émet une ou plusieurs catégories d’actions en représentation des actifs de la SICAV qui lui sont attribués. 
Dans ce cas, les dispositions des présents statuts applicables aux actions de la SICAV sont applicables aux catégories d’actions 
émises en représentation des actifs du compartiment. Il peut être procédé à la création de catégories d’actions, conformément à la 
règlementation en vigueur. Les caractéristiques des différentes catégories d’actions et leurs conditions d’accès sont précisées dans 
le prospectus de la SICAV. 

Les différentes catégories d’actions pourront : 

 bénéficier de régimes différents de distribution des revenus (distribution ou capitalisation) ; 

 être libellées en devises différentes ; 

 supporter des frais de gestion différents ; 

 supporter des commissions de souscription et de rachat différentes ; 

 avoir une valeur nominale différente ; 
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 être assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus. Cette couverture est 
assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des opérations de couverture sur les autres catégories 
de parts de l’OPCVM ; 

 être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation. 

Les actions peuvent faire l’objet de regroupement ou de division sur décision de l’assemblée générale extraordinaire.  

Les actions pourront être fractionnées, sur décision du conseil d’administration en dixièmes, centièmes, millièmes, dix-millièmes 
dénommées fractions d’action. 

Les dispositions des statuts réglant l’émission et le rachat d’actions sont applicables aux fractions d’action dont la valeur sera toujours 
proportionnelle à celle de l’action qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions des statuts relatives aux actions s’appliquent 
aux fractions d’action sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement. 

 

Article 7 - Variations du capital 

Le montant du capital est susceptible de modification, résultant de l’émission par la Société de nouvelles actions et de diminutions 
consécutives au rachat d’actions par la Société aux actionnaires qui en font la demande. 

 

Article 8 - Émissions, rachats des actions 

Les actions sont émises à tout moment à la demande des actionnaires sur la base de leur valeur liquidative augmentée, le cas 
échéant, des commissions de souscription. 

Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le prospectus. 

Les rachats peuvent être effectués en numéraire. 

Les rachats peuvent également être effectués en nature. Si le rachat en nature correspond à une quote-part représentative des actifs 
du portefeuille, alors seul l’accord écrit, signé du porteur sortant doit être obtenu par l’OPCVM ou la société de gestion. Lorsque le 
rachat en nature ne correspond pas à une quote-part représentative des actifs du portefeuille, l’ensemble des porteurs doivent 
signifier leur accord écrit autorisant le porteur sortant à obtenir le rachat de ses parts contre certains actifs particuliers, tels que définis 
explicitement dans l’accord. 

De manière générale, les actifs rachetés sont évalués selon les règles fixées à l’article 9 et le rachat en nature est réalisé sur la base 
de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des valeurs concernées. 

Toute souscription d’actions nouvelles doit, à peine de nullité, être entièrement libérée et les actions émises portent même jouissance 
que les actions existant le jour de l’émission. 

Les rachats sont réglés par le teneur de compte émetteur au plus tard cinq (5) jours après la date de calcul et de publication de la 
valeur liquidative. 

En application de l’article L. 214-7-4 du code monétaire et financier, le rachat par la Société de ses actions, comme l’émission 
d’actions nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par le conseil d’administration, quand des circonstances 
exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des actionnaires le commande. 

Lorsque l’actif net de la SICAV (ou le cas échéant, d’un compartiment) est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun 
rachat des actions ne peut être effectué (sur le compartiment concerné, le cas échéant). 

Les conditions de souscription minimale s’appliquent le cas échéant selon les modalités prévues dans le prospectus. 

L’OPCVM peut cesser d’émettre des actions en application du troisième alinéa de l’article L. 214-7-4 du code monétaire et financier, 
de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations objectives entraînant la fermeture des 
souscriptions telles qu’un nombre maximum d’actions émises, un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de 
souscription déterminée. Le déclenchement de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des actionnaires existants 
relative à son activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale. Dans 
le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon lesquelles les 
actionnaires existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. Les actionnaires sont également 
informés par tout moyen de la décision de l’OPCVM ou de la société de gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou partielle 
des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seui l ou 
de modification de la situation objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective 
invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt des actionnaires. L’information par tous 
moyens précise les raisons exactes de ces modifications. 

 

Cas des « U.S. Persons » 

Le conseil d'administration de la SICAV peut restreindre ou empêcher la détention d'actions de la SICAV par toute personne ou entité 
a qu’il est interdit de détenir des actions de la SICAV (ci-après, la "Personne non Eligible"). 

Une Personne non Eligible est une "U.S. Person" telle que définie par la Régulation S de la SEC (Part 230 - 17 CFR 230.902) et 
précisée dans les prospectus. 

A cette fin, le conseil d'administration de la SICAV peut : 

(i) refuser d'émettre toute action dès lors qu'il apparait qu'une telle émission aurait ou pourrait avoir pour effet que lesdites actions 
soient directement ou indirectement détenues au bénéfice d'une Personne non Eligible ; 

(ii) à tout moment requérir d'une personne ou entité dont le nom apparaît sur le registre des actionnaires que lui soit fournie toute 
information, accompagnée d'une déclaration sur l'honneur, qu'elle considérerait nécessaire aux fins de déterminer si le 
bénéficiaire effectif des actions considérées est ou non une Personne non Eligible; et 
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(iii) lorsqu'il lui apparaît qu'une personne ou entité est (i) une Personne non Eligible et, (ii) seule ou conjointement, le bénéficiaire 
effectif des actions, procéder au rachat forcé de toutes les actions détenues par un tel actionnaire après un délai de dix (10) 
jours ouvrés suivant la date d'envoi par le conseil d'administration de la notification de rachat forcé à l'actionnaire. Le rachat 
forcé s'effectuera à la dernière valeur liquidative connue, diminuée le cas échéant des frais, droits et commissions applicables, 
qui resteront à la charge de la Personne non Eligible après un délai de dix (10) jours ouvrés suivant la date d'envoi par le conseil 
d'administration de la notification de rachat forcé à l'actionnaire durant lequel le bénéficiaire effectif des actions pourra présenter 
ses observations à l'organe compétent. 

 

Article 9 - Calcul de la valeur liquidative 

Le calcul de la valeur liquidative de l’action est effectué en tenant compte des règles d’évaluation précisées dans le prospectus. 

En outre, une valeur liquidative instantanée indicative sera calculée par l’entreprise de marché en cas d’admission à la négociation. 

Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif des OPCVM; les apports et 
les rachats en nature sont évalués conformément aux règles d’évaluation applicables au calcul de la valeur liquidative. 

 

Article 10 - Forme des actions 

Les actions pourront revêtir la forme au porteur ou nominative, au choix des souscripteurs. 

En application de l’article L. 211-4 du code monétaire et financier, les titres seront obligatoirement inscrits en comptes, tenus selon 
le cas par l’émetteur ou un intermédiaire habilité. 

Les droits des titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom : 

 chez l’intermédiaire de leur choix pour les titres au porteur ; 

 chez l’émetteur, et s’ils le souhaitent, chez l’intermédiaire de leur choix pour les titres nominatifs. 

La Société peut demander contre rémunération à sa charge le nom, la nationalité et l’adresse des actionnaires de la SICAV, ainsi 
que la quantité de titres détenus par chacun d’eux conformément à l’article L.211-5 du code monétaire et financier. 

 

Article 11 - Admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de négociation  

Les actions peuvent faire l’objet d’une admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de 
négociation selon la réglementation en vigueur.  

Dans le cas où la SICAV dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé a un objectif de gestion fondé 
sur un indice elle devra avoir mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de son action ne s’écarte pas 
sensiblement de sa valeur liquidative. 

 

Article 12 - Droits et obligations attachés aux actions 

Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social et dans le partage des bénéfices, à une part proportionnelle à la fraction 
du capital qu’elle représente. 

Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre, dans quelque main qu’il passe. 

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque et notamment, en cas d’échange 
ou de regroupement, les propriétaires d’actions isolées, ou en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu’à la 
condition de faire leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l’achat ou de la vente d’actions nécessaires. 

 

Article 13 - Indivisibilité des actions 

Tous les détenteurs indivis d’une action ou les ayants droit sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et 
même personne nommée d’accord entre eux, ou à défaut par le président du tribunal de commerce du lieu du siège social. 

Les propriétaires de fractions d’actions peuvent se regrouper. Ils doivent, en ce cas, se faire représenter dans les conditions prévues 
à l’alinéa précédent, par une seule et même personne qui exercera, pour chaque groupe, les droits attachés à la propriété d’une 
action entière. 

 

 

TITRE III 

ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE 

Article 14 – Administration 

La Société est administrée par un conseil d’administration de trois (3) membres au moins et de dix-huit (18) au plus, nommés par 
l’assemblée générale. 

En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l’assemblée générale ordinaire des 
actionnaires. 

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Ces dernières doivent, lors de leur 
nomination, désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes 
responsabilités civile et pénale que s’il était membre du conseil d’administration en son nom propre, sans préjudice de la 
responsabilité de la personne morale qu’il représente. 
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Ce mandat de représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne morale qu’il représente. Si la personne 
morale révoque le mandat de son représentant, elle est tenue de notifier à la SICAV, sans délai, par lettre recommandée, cette 
révocation ainsi que l’identité de son nouveau représentant permanent. Il en est de même en cas de décès, démission ou 
empêchement prolongé du représentant permanent. 

 

Article 15 - Durée des fonctions des administrateurs - Renouvellement du conseil 

Sous réserve des dispositions du dernier alinéa du présent article, la durée des fonctions des administrateurs est de six années au 
plus, chaque année s’entendant de l’intervalle entre deux assemblées générales annuelles consécutives. 

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs deviennent vacants entre deux assemblées générales, par suite de décès ou de 
démission, le conseil d’administration peut procéder à des nominations à titre provisoire. 

L’administrateur nommé par le conseil à titre provisoire en remplacement d’un autre ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. Sa nomination est soumise à ratification de la plus prochaine assemblée générale. 

Tout administrateur sortant est rééligible. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire. 

Les fonctions de chaque membre du conseil d’administration prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire 
des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat, 
étant entendu que, si l’assemblée n’est pas réunie au cours de cette année, lesdites fonctions du membre intéressé prennent f in le 
31 décembre de la même année, le tout sous réserve des exceptions ci-après. 

Tout administrateur peut être nommé pour une durée inférieure à six années lorsque cela sera nécessaire pour que le renouvellement 
du conseil reste aussi régulier que possible et complet dans chaque période de six ans. Il en sera notamment ainsi si le nombre des 
administrateurs est augmenté ou diminué et que la régularité du renouvellement s’en trouve affectée. 

Lorsque le nombre des membres du conseil d’administration devient inférieur au minimum légal, le ou les membres restants doivent 
convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire des actionnaires en vue de compléter l’effectif du conseil. 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les administrateurs cesseront, de plein droit, leurs fonctions à l’issue de l’assemblée 
générale annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice au cours duquel ils auront atteint l’âge de soixante-cinq (65) ans. 

 

Article 16 - Bureau du conseil 

Le conseil élit parmi ses membres, pour la durée qu’il détermine, mais sans que cette durée puisse excéder celle de son mandat 
d’administrateur, un président qui doit être obligatoirement une personne physique. 

Le président du conseil d’administration organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille 
au bon fonctionnement des organes de la Société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur 
mission. 

S’il le juge utile, le conseil d’administration nomme également un vice-président et peut aussi choisir un secrétaire, même en dehors 
de son sein. 

 

Article 17 - Réunions et délibérations du conseil 

Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du président aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, soit  au siège 
social, soit en tout autre lieu indiqué dans l’avis de convocation. 

Lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins de ses membres peut demander au président de convoquer 
celui-ci sur un ordre du jour déterminé. Le directeur général peut également demander au président de convoquer le conseil 
d’administration sur un ordre du jour déterminé. Le président est lié par ces demandes. 

Un règlement intérieur peut déterminer, conformément aux dispositions légales et réglementaires, les conditions d’organisation des 
réunions du conseil d’administration qui peuvent intervenir par des moyens de visioconférence à l’exclusion de l’adoption des 
décisions expressément écartées par le code de commerce. 

L’ordre du jour est arrêté par celui ou ceux qui convoquent et est porté sur la convocation. 

La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour la validité des délibérations.  

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

Chaque administrateur dispose d’une voix. En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante. 

Dans le cas où la visioconférence est admise, le règlement intérieur peut prévoir, conformément à la réglementation en vigueur, que 
sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du conseil par des 
moyens de visioconférence. 

 

Article 18 - Procès-verbaux 

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la loi. 

 

Article 19 - Pouvoirs du conseil d’administration 

Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. 

Dans la limite de l’objet social et sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d’actionnaires, il se 
saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.  

Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns.  
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Le président ou le directeur général de la Société est tenu de communiquer à chaque administrateur tous les documents et 
informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission.  

 

  

Article 20 - Direction générale – Censeurs 

La direction générale de la Société est assumée sous sa responsabilité, soit par le président du conseil d’administration, soit par une 
autre personne physique nommée par le conseil d’administration et portant le titre de directeur général. 

Le choix entre les deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué dans les conditions fixées par les présents statuts 
par le conseil d’administration pour une durée prenant fin à l’expiration des fonctions de président du conseil d’administrat ion en 
exercice. Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions définies par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 

En fonction du choix effectué par le conseil d’administration conformément aux dispositions définies ci-dessus, la direction générale 
est assurée, soit par le président, soit par un directeur général. Lorsque le conseil d’administration choisit la dissociation des fonctions 
de président et de directeur général, il procède à la nomination du directeur général et fixe la durée de son mandat. Lorsque la 
direction générale de la Société est assumée par le président du conseil d’administration, les dispositions qui suivent relat ives au 
directeur général lui sont applicables. 

Sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires ainsi que des pouvoirs qu’elle réserve 
de façon spéciale au conseil d’administration, et dans la limite de l’objet social, le directeur général est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve 
de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au conseil d’administration. Il représente la Société dans 
ses rapports avec les tiers. 

Le directeur général peut consentir toutes délégations partielles de ses pouvoirs à toute personne de son choix. 

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. 

Sur proposition du directeur général, le conseil d’administration peut nommer jusqu’à cinq personnes physiques chargées d’assister 
le directeur général avec le titre de directeur général délégué. 

Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil sur la proposition du directeur général. 

En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des pouvoirs conférés aux directeurs 
généraux délégués. 

Ces pouvoirs peuvent comporter faculté de délégation partielle. En cas de cessation de fonctions ou d’empêchement du directeur 
général, ils conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination du nouveau 
directeur général. 

Les directeurs généraux délégués disposent, à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur général. 

Les fonctions du président doivent prendre fin, au plus tard, à l'issue de l'assemblée générale annuelle suivant la date à laquelle il 
aura l’âge de soixante-cinq (65) ans. 

L’âge limite, pour les fonctions de directeur général, est de soixante-cinq (65) ans. Toutefois, lorsqu'un directeur général en fonction 
atteint l’âge de soixante-cinq (65) ans, le conseil d'administration peut, sur la proposition de son président, proroger en une ou 
plusieurs fois ses fonctions de directeur général pour une durée totale qui ne pourra dépasser trois (3) années. 

L'assemblée générale peut nommer, auprès de la Société, des censeurs, personnes physiques, sociétés ou autres personnes 
morales. 

Le mandat des censeurs, toujours renouvelable, dure six (6) années. 

Le conseil peut, toutefois, procéder à la nomination de censeurs sous réserve d'une ratification par la plus prochaine assemblée 
générale. 

 

Article 21 - Allocations et rémunérations du conseil ou des censeurs 

La rémunération du président du conseil d'administration et celle du ou des directeurs généraux est fixée par le conseil 
d'administration ; elle peut être fixe ou, à la fois, fixe et proportionnelle. 

Indépendamment des conditions ci-dessus, il peut être alloué au conseil d'administration et au collège des censeurs, une 
rémunération fixe annuelle dont le montant est déterminé par l'assemblée générale annuelle et demeure maintenu jusqu'à décision 
contraire de cette assemblée. 

Le conseil d'administration repartit cette rémunération dans les proportions qu'il juge convenable entre ses membres et les censeurs.  

 

Article 22 – Dépositaire 

Le dépositaire est désigné par le conseil d’administration. 

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été 
contractuellement confiées par la SICAV ou la société de gestion.  

Il doit notamment s'assurer de la régularité des décisions de la société de gestion de portefeuille. Il doit, le cas échéant, prendre 
toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des marchés 
financiers. 
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Article 23 - Le prospectus  

Le conseil d’administration ou la société de gestion lorsque la SICAV a déléguée globalement sa gestion a tous pouvoirs pour y 
apporter, éventuellement, toutes modifications propres à assurer la bonne gestion de la Société, le tout dans le cadre des dispositions 
législatives et réglementaires propres aux SICAV. 

 

 

TITRE IV 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

Article 24 - Nomination - Pouvoirs - Rémunération 

Le commissaire aux comptes est désigné pour six exercices par le conseil d’administration après accord de l’Autorité des marchés 
financiers, parmi les personnes habilitées à exercer ces fonctions dans les sociétés commerciales.  

Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 

Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou toute 
décision concernant l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa mission, 
de nature : 

1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible d'avoir des 
effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 

2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 

3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 

Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou scission sont 
effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité, hormis dans le cadre de rachats en nature pour un ETF sur le 
marché primaire. 

 

Il contrôle la composition de l’actif et les autres éléments avant publication. 

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil d’administration ou le 
directoire de la SICAV au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 

Le commissaire aux comptes atteste les situations qui servent de base à la distribution d’acomptes. 

 

 

TITRE V  

ASSEMBLEES GENERALES 

Article 25 - Assemblées générales 

Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 

L’assemblée générale annuelle, qui doit approuver les comptes de la Société, est réunie obligatoirement dans les quatre mois de la 
clôture d’exercice. 

Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l’avis de convocation. 

Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, aux assemblées sur justification de son identité et de la propriété 
de ses titres, sous la forme, soit d’une inscription dans les comptes titres nominatifs tenus par la Société, soit d’une inscription dans 
les comptes de titres au porteur, aux lieux mentionnés dans l’avis de convocation ; le délai au cours duquel ces  formalités doivent 
être accomplies expire deux jours avant la date de réunion de l’assemblée. 

Un actionnaire peut se faire représenter conformément aux dispositions de l’article L. 225-106 du code du commerce. 

Un actionnaire peut également voter par correspondance dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

Les assemblées sont présidées par le président du conseil d’administration, ou en son absence, par un vice-président ou par un 
administrateur délégué à cet effet par le conseil. À défaut, l’assemblée élit elle-même son président. 

Les procès-verbaux d’assemblée sont dressés et leurs copies sont certifiées et délivrées conformément à la loi. 

 

 

TITRE VI 

COMPTES ANNUELS 

Article 26 - Exercice social 

L’exercice social commence le lendemain du dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre et se termine le dernier jour de 
bourse de Paris du même mois l’année suivante. 

Toutefois, par exception, le premier exercice comprendra toutes les opérations effectuées depuis la date de création jusqu’au dernier 
jour de bourse de Paris du mois de décembre 2021. 
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Article 27- Modalités d’affectation des sommes distribuables  

Le conseil d'administration arrête le résultat net de l'exercice qui, conformément aux dispositions de la loi, est égal au montant des 
intérêts, arrérages primes et lots, dividendes, jetons de présence ainsi que tous les autres produits relatifs aux titres constituant le 
portefeuille de la SICAV, majoré du produit des sommes momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion, 
de la charge des emprunts et des dotations éventuelles aux amortissements. 

Les sommes distribuables de la SICAV sont constituées par : 

1. Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus (ci-après 
« poche 1 »);  

2. Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas fait l'objet 
d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values (ci-
après « poche 2 »). 

Les sommes mentionnées aux 1 et 2 peuvent être distribuées et/ou reportées et/ou capitalisées, en tout ou partie, indépendamment 
l'une de l'autre. 

Pour chaque catégorie d'actions, le cas échéant, la SICAV peut opter, pour chacune des sommes mentionnées aux 1) et 2), pour 
l'une des formules suivantes : 

 la capitalisation pure : les sommes distribuables sont intégralement capitalisées à l'exception de celles qui font l'objet d'une 
distribution obligatoire en vertu de la loi ; 

 la distribution pure : les sommes sont intégralement distribuées, aux arrondis près. Le conseil d'administration peut décider, en 
cours d'exercice, de la mise en distribution d'un ou plusieurs acomptes, dans la limite des revenus nets comptabilisés à la date 
de la décision ; 

 la distribution et/ou la capitalisation: l'assemblée générale statue sur l'affectation des sommes mentionnées au 1) et 2) chaque 
année. 

Le conseil d'administration peut décider, en cours d'exercice, la mise en distribution d'un ou plusieurs acomptes dans la limite des 
revenus nets comptabilisés à la date de décision. 

Les modalités précises d’affectation du résultat figurent dans le prospectus. 

 

 

TITRE VII 

PROROGATION - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 

Article 28 - Prorogation ou dissolution anticipée 

Le conseil d’administration peut, à toute époque et pour quelque cause que ce soit, proposer à une assemblée extraordinaire la 
prorogation ou la dissolution anticipée ou la liquidation de la SICAV. 

L’émission d’actions nouvelles et le rachat par la SICAV d’actions aux actionnaires qui en font la demande cessent le jour de la 
publication de l’avis de convocation de l’assemblée générale à laquelle sont proposées la dissolution anticipée et la liquidation de la 
Société, ou à l’expiration de la durée de la Société. 

 

Article 29 – Liquidation 

Les modalités de liquidation sont établies selon les dispositions de l’article L.214-12 du code monétaire et financier. 

Les actifs des compartiments sont attribués aux actionnaires respectifs de ces compartiments. 

L’assemblée générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes attributions que durant le cours de la 
Société ; elle a notamment le pouvoir d’approuver les comptes de liquidation et donner quitus au liquidateur. 

 

 

TITRE VIII 

CONTESTATIONS 

Article 30 - Compétence - Élection de domicile 

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les actionnaires et la Société, 
soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction 
des tribunaux compétents. 
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LISTES DES COMPARTIMENTS  
DE LA SICAV LBPAM FUNDS 

 

- Compartiment n° 1 : Tocqueville Croissance Euro ISR  


